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Vouillé, le 23 décembre 2025

Objet : Modification n°l du Plan Local d'Urbanisme intercommunal de 

la communauté de communes du Haut Val de Sèvre

Monsieur le Vice-Président,

Dans le cadre de la modification n°l du Plan Local d'Urbanisme intercommunal 

de la Communauté de Communes du Haut Val de Sèvre, vous nous avez 

transmis le dossier de projet, conformément à l'article L153-40 du code de 

l'Urbanisme prévoyant la notification aux personnes publiques associées.

La modification portant sur le reclassement de deux parcelles de la zone 1AU 

vers la zone UFa (zone urbaine immédiatement constructible à vocation 

d'activités située dans un environnement urbain). Le secteur à projet se trouve 

dans l'emprise urbaine de la commune de la Crèche, cette modification doit 

permettre la réalisation d'un pôle médical et paramédical.

Après analyse du dossier, la Chambre d'agriculture émet un avis 

favorable, au titre de l'article L112-3 du code rural et de la pêche maritime 

relatif à la réduction des espaces agricoles, et L132-7 du code de l'urbanisme.

Veuillez agréer, Monsieur le Vice-Président, mes salutations distinguées.

Le Président

Chambre d'agriculture des Deux-Sèvres
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